
Annexe 1 : Vêtements 
 

Les coureurs portent de préférence une combinaison en cuir,  en une ou deux pièces,  en matériaux 
d'une épaisseur d'au moins 1,2 mm. Si une combinaison est en deux-pièces, la glissière doit être en 
une pièce autour de la combinaison, et doit être correctement protégé à l'extérieur et à l’intérieur de 

la combinaison.  Les lieux suivants  doivent être protégés par une double couche de cuir, ou au moins 
une mousse en plastique de minimum 8 mm : les épaules, les coudes, les deux côtés du corps à la 
hauteur des hanches, le dos et les genoux.  
 

Il est obligatoire de porter une protection dorsale supplémentaire (coquille), si cette 
protection n’est prévue dans la combinaison. 
 
Il est autorisé de porter un gilet de protection (aussi appelé ‘speedshirt ‘) en dessous d’une chemise 

lisse MX. Il s’agit d’une veste en une seule pièce, serré au corps avec une protection de la poitrine, de 
l’épaule, du coude et du dos, extra fixée d’une ceinture. Porter un pantalon en cuir reste nécessaire. 
Un gilet de protection – type MX - n’est pas autorisé. 

 
Le vêtement est complété par des bottes et des gants de cuir. 
 
Les matériaux des vêtements et le produit final sont testés de préférence par un Institut indépendant 

reconnu, dont l’accent se port sur la résistance à l’usure et la résistance au feu des parties qui sont en 
contact direct avec la peau.  
 

Sous-vêtements 
 
Les coureurs doivent porter des sous-vêtements si leur combinaison n’est pas doublée. Les sous-
vêtements sont faits de préférence en Nomex mais ils peuvent également être tout simplement de 

soie ou de coton. Les sous-vêtements doivent couvrir complètement le corps. Des matériaux 
synthétiques nocifs ou qui risquent de fondre en cas d’une chute ne sont pas autorisés comme 
doublure ou sous-vêtements. 

 
Bottes 
 
Les bottes du coureur sont fabriquées de cuir ou une matière équivalente allant jusqu’aux genoux et 

être bien ajusté à leur combinaison. 
 
Gants 

 
Coureurs doivent porter des gants de cuir, qui doivent être intacts et de préférence des gants ‘ course 
sur route ‘ où ‘ Supermoto ‘ . Des gants de motocross ne sont pas autorisés. 
 

Lunettes 
 
Le port des lunettes (optiques), ainsi que l’utilisation d’une visière et la visière de protection est 
autorisé. Les visières font partie standard du casque. La visière et/ou des lunettes sévèrement rayée 

ou endommagée ne peuvent pas être utilisés. L’utilisation de du système Tear-off est interdite 
 
Divers  

 
Pour des raisons de sécurité, des cheveux longs seront portés de manière qu’ils ne dépassent pas le 
dessous du casque. 
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